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Qu’est ce qui change ? 

Vous allez passer du Conseil 

général au Conseil communal 

élu à la proportionnelle 



Qu’est ce que c’est ? 

+ Pour les communes de plus de 3000 habitants, le conseil 
communal est élu au scrutin proportionnel, les candidats 
figurent sur des listes. Ces listes regroupent des candidats d’un 
même parti politique, de différents partis, ou qui n’ont pas 
d’appartenance politique et partagent les mêmes valeurs. Les 
électeurs disposent d’autant de voix qu’il y a de sièges au 
conseil, à savoir entre 50 à 100. Lorsqu’un électeur donne un 
suffrage à un candidat, il donne également un suffrage à la 
liste de ce dernier. 

+ À l’issue du vote, deux éléments sont déterminés : 
premièrement, le nombre de sièges attribués à chaque liste 
selon le pourcentage de suffrages que cette dernière a obtenu ; 
deuxièmement, quels sont les candidats, pour chacune des 
listes, qui ont obtenu le plus de voix et qui occuperont les 
sièges.



Système 

proportionnel









Cochez au maximum 

7 cases

Ce bulletin ne doit pas contenir 

plus de 7 suffrages – Le cumul 

n’est pas admis





























A vous la parole !



Conseil communal

Présentations des forces politiques



Mathieu Héritier - Président Sylvain Schupbach- Président Sébastien Jung - Président



MISE EN PLACE DE PROJETS DURABLES SOUTENIR LES ACTIVITÉS CULTURELLES ET SPORTIVES

FACILITER LA VIE DES FAMILLES

STABILITÉ DES FINANCES COMMUNALES

AMÉLIORER LE RESPECT ET LE VIVRE ENSEMBLE

Perspectives (législature 2026 – 2031)

Parti Socialiste et Sympathisants



La liberté

La responsabilité

La dignité humaine

L'esprit d'entreprise 

Le Fédéralisme et le juste Etat



✓ Qui sommes nous
✓ Que représentons-nous
✓ Nos atouts
✓ Notre ambition 



A retenir:

➢ Pas besoin d’être un expert.

➢ Avoir en point de mire la cause publique et le bien 

commun.

➢ Offrir à la localité et aux habitants de Curtilles la 

visibilité qui s’impose.

➢ L’échelle change mais pas le fond.

➢ Pas de politique politicienne.

➢ Implication raisonnable. 



Chaque groupe propose une vision propre mais tous 

partagent l’objectif d’une commune dynamique, 

représentative et tournée vers l’avenir !
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